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Jurisprudence

Alors que les restaurateurs et 
brasseurs étaient en principe 
tenus de démonter, le 31 oc-

tobre 2021, les terrasses extérieures 
autorisées pour soutenir leur activi-
té durant la crise sanitaire, certains 
d’entre eux (et ils sont nombreux) ont 
pu les maintenir pour le moment, à la 
condition de déposer une demande 
d’autorisation administrative de ter-
rasses estivales ou annuelles. Dans 
le même temps, aux termes d’un ar-
rêt rendu quelques jours avant cette 
échéance, la Cour de cassation a 
considéré que l’extension par un lo-
cataire de sa terrasse sur le domaine 
public en vertu d’une autorisation ad-
ministrative, pourrait constituer une 
modification notable des facteurs de 
commercialité entrainant le déplafon-
nement du loyer.
Rappelons que lors du renouvellement 
du bail, sauf convention différente des 
parties, la fixation du loyer est essen-
tiellement régie par deux principes :
  le montant du nouveau loyer 
doit correspondre à la valeur locative 
déterminée selon les caractéristiques 
des locaux, la destination des lieux, les 
obligations des parties et les facteurs 
locaux de commercialité (article L.145- 
33 du Code de commerce),
  la fixation du loyer est toutefois 
soumise à un mécanisme de plafon-
nement : la variation du loyer ne peut 
excéder celle de l’indice de référence 
publié par l’Insee depuis la fixation ini-
tiale du loyer du bail expiré.
Le bailleur peut néanmoins obtenir le 
déplafonnement du loyer (c’est-à-dire 
la fixation de celui-ci à la valeur loca-
tive sans application du plafond) s’il 
établit une modification notable des 
caractéristiques des locaux, de la des-
tination des lieux, des obligations des 

parties et/ou des facteurs de commer-
cialité, au cours du bail expiré.
Aux termes de cette décision du 13 oc-
tobre 2021, la Cour de cassation s’est 
prononcée dans une affaire dans la-
quelle un bailleur de locaux à usage de 
brasserie, soutenait que l’extension de 
la terrasse extérieure réalisée sur le do-
maine public par son locataire consti-
tuait un motif de déplafonnement du 
loyer. Bien que les faits jugés soient an-
térieurs à la crise sanitaire, la solution 
adoptée par les Juges est incontesta-
blement source d’enseignements pour 
les bailleurs et preneurs concernés, 
lorsqu’une terrasse extérieure a été 
installée ou agrandie lors de la reprise 
d’activité après les confinements, d’au-
tant que certains locataires souhaitent 
pérenniser cette installation.

ENSEIGNEMENT N°1 :
La Cour juge que l’installation ou 
l’extension d’une terrasse exploitée 
sur le domaine public en vertu d’une 
autorisation administrative ne consti-
tue pas une modification des caracté-
ristiques des lieux loués, permettant le 
déplafonnement du loyer.
Solution parfaitement fondée : ladite 
terrasse extérieure ne faisant pas par-
tie des lieux loués, il n’y pas de modi-
fication desdits lieux loués.

ENSEIGNEMENT N°2 :
En revanche, la Cour retient qu’une 
autorisation administrative permet-
tant au preneur d’étendre l’exploita-
tion de sa terrasse en plein air contri-
bue au développement de son activité 
commerciale. Les Juges considèrent 
en conséquence que cette situation 
pourrait constituer une modification 
des facteurs de commercialité et 
donc, par là-même, un motif de dé-

plafonnement. 
Cette solution affirmée pour la pre-
mière fois par la Cour de cassation 
peut se justifier : les facteurs locaux 
de commercialité sont exclusivement 
externes au bail et au local (ce qui est 
le cas ici) et cette autorisation adminis-
trative contribue au développement 
de l’activité commerciale du locataire 
(c’est également le cas).

L’épée de Damoclès du déplafonne-
ment planerait-elle au-dessus de la 
tête des preneurs ayant obtenu une 
autorisation d’installer ou d’agrandir 
une terrasse extérieure, et/ou souhai-
tant pérenniser cette installation ? Des 
bailleurs en seront facilement convain-
cus et d’autres plus circonspects : la 
modification des facteurs de commer-
cialité éventuellement constatée pré-
sente-t-elle le caractère notable im-
posé par les textes, a fortiori compte 
tenu du contexte très particulier lié à 
la crise sanitaire ? 

Ce bémol de taille n’empêchera pro-
bablement pas certains bailleurs har-
dis d’agir, lesquels n’auront peut-être 
pas tort si lesdites installations ou 
extensions étaient maintenues après 
la fin de la crise sanitaire… 
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